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A PROPOS DE L'ABRI DE «SOUS-BARME»

pr£s BEX

Nous avons regu de M. Louis Reverdin, docteur es sciences,

assistant au Musee d'histoire naturelle de Geneve,

l'interessante communication que voici :

J'ai lu avec beaucoup d'interet l'article de M. F. Tauxe,

conservateur-adjoint au Musee historique de Lausanne,

intitule : « Sur la trace de Neolithiques », qui a paru dans

le N° 8 de cette Revue, du mois d'aoüt 1929 (p. 238-248).
L'auteur ayant, ä juste raison, insiste sur la valeur des

deductions qü'il a pu tirer de ses fouilles, executees en 1911,
dans les limites du credit qui lui avait ete accorde, j'estime
qu'il est utile de completer son etude par mes propres
observations.

Ce complement je l'emprunte au rapport que j'ai adresse,

en date du 2 avril 1927, au Departement de l'instruction et

des cultes. Je n'en donne ici qu'un resume1.

Durant les mois de juillet et aoüt 1926, j'ai ouvert, sous

le meme abri, une tranchee principale, parallelement ä l'abri
et ä i m. 70 de la paroi verticale. Elle a atteint les dimensions

suivantes : longueur 6,80 m., largeur moyenne 0,65 m.,

profondeur 1,60 m. ä 1,70 m.

D'une couche, entre 0,40 m. et 0,50 m. de profondeur,
proviennent 24 fragments de brique rouge et un couteau en

fer, ä soie terminee par une boucle.

Entre 0,50 m. et 0,65 m. se trouvait un veritable niveau

1 L. Reverdin, «Rapport sur les fouilles effectuees ä l'abri de
Sous-Vent, pres les Müriers », Bex (Vaud), 9 pages, 1 plan, 1

Photographie, 2 dessins.
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d'oocupaiion qui a livre, entre autres : trois plaques de

schiste, taillees en disques ronds (diam. : 0,14 m., 0,11 m.,

0,11 m. ; epaisseur : 0,03 m., 0,015 m-> °;OI5 ra-) 83 tes-

sons de poterie dont 10 bords de vase, 2 fonds, 1 anse ;

certains de ces tessons proviennent de vases executes a la main,
d'autres au tour ; un des bords est remarquable par la

finesse de sa pate. Un foyer proprement dit a ete rencontre
dans ce niveau. II etait forme de pierres plus ou moins jux-
taposees, sur lesquelles se trouvaient des cendres et 21

fragments de poterie, ayant appartenu au moins ä deux vases.

Un grand morceau, restaure ä partir de 12 fragments,
comprend le bord et le fond. II a du appartenir ä une grande

jarre ayant une ouverture superieure de 0,31 m. de diame-

tre, une hauteur de 0,17 m. et une base de 0,10 m. de dia-

metre. Un second morceau, compose de 7 fragments, a pro-
bablement appartenu ä une jarre d'un meme type ou d'un

type un peu different, comme le prouverait un fragment de

fond, qui, malheureusement, ne peut etre rattache directe-

ment a ce morceau.

Une piece romaine a ete trouvee a la profondeur de

0,50 m. M. J. Gruaz, directeur du Cabinet de numisma-

tique du Palais de Rumine, ä qui nous avions soumis cette

piece, des sa decouverte, a eu la grande obligeance d'en

faire l'etude, ce dont nous le remercions tres vivement.
Nous transcrivons ici ses renseignements : « C'est un petit
bronze romain de l'empereur Carus (282-284). II porte au

droit, en completant les abreviations : IMP(erator),
CARUS P(ius), F(elix), AUG(ustus). Au revers PAX
EXERCITI. La Paix debout ä gauche tient une branche

d'olivier et une enseigne militaire. Sous la figure de la

Paix le signe P XXI. C'est une piece d'un type courant.
L'interet de cette trouvaille reside surtout dans le fait que

son origine est nettement etablie, ce qui n'etait jusqu'ici pas
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le cas pour les pieces du meme type, trouvees dans le canton

de Vaud. »

La couche comprise entre 0,65 et 1,20 m. n'a livre qu'un

petit anneau en fer, un fragment d'omoplate et un cubitus

liumain ä 0,80 m.

A partir de la profondeur de 1,20 m. et jusqu'ä 1,50 m.

environ, la terre est melangee d'une assez forte proportion
de petits galets routes, denotant un depot forme par des

crues des ruisseaux environnants ou peut-etre de l'Avan-
Qon. Des la profondeur de 1,20 m., et sur une epaisseur de

10 ä 20 centimetres, nous avons retrouve, dans la par-
tie droite de notre tranchee, un veritable lit de bois brüles.

Parmi ces charbons, une pointe de fleche en silex, ä pedon-

cule, d'une silex jaunätre, d'origine etrangere (sans doute

du Grand Pressigny). Au point de vue typologique, cette

piece pourrait remonter ä la fin du neolithique 1.

A partir de la profondeur de 1,60 m., la nature du sol

change completement. C'est un terrain tres compact, difficile
ä entamer, d'une couleur grisätre, que ses caracteres nous

font considerer comme un depot d'origine glaciaire, tres

probablement morainique. Nous n'avons entame cette couche

que sur une epaisseur de 10 centimetres, sans atteindre le

sous-sol rocheux.

Les ossements d'animaux provenant de la couche

comprise entre 0,50 m. et 0,65 m. decelent les formes suivan-
tes : bceuf, mouton, chevre, cochon, chien ; ceux de la couche

inferieure, entre 1,20 m. et 1,40 m. Celles de bceuf, mouton,

chevre, cerf, chevreuil, cochon, chien. Les fragments
osseux du bceuf de la couche inferieure doivent etre rap-
portes au bceuf des tourbieres (Bos brachyceros Rütim.),
tres repandu au neolithique. Une mandibule de chien de ce

1 Toutes les pieces, dont il a ete question, ont ete deposees au
Musee historique de Lausanne.
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meme niveau appartient ä l'espece du chien des tourbieres

(Canis fam. palustris Riitim.), caracteristique du neolithi-

que palafittique. M. J. Favre, du Museum de Geneve, a bien
voulu se charger de la determination des coquilles de mol-
lusques que nous avions recoltees dans la couche inferieure.

Ainsi, dans ses grandes lignes, notre rapport cadre avec
le travail de M. Tauxe, tout en le completant. II demontre,
et c'est la pour nous le point important, que cet abri n'a

pas ete completement epuise. Rappelons pour terminer les

questions que nous posions dans nos conclusions ä la fin de

notre rapport.
Qu'existe-t-il sous la couche profonde d'origine glaciaire
Quelle est l'epaisseur et l'origine exacte de ce depot

glaciaire

Que trouvera-t-on encore dans la couche inferieure que

nous considerons comme datant du neolithique recent

Quelle est la signification exacte de la presence des galets
roules dans cette couche et legerement au-dessus

A quel genre d'occupation avons-nous affaire pour le

niveau superieur, datant de la fin du IIIme siecle.

Seules de nouvelles recherches pourront apporter la solution

a ces interessants problemes.

Dr Louis REVERDIN.
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